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Utile rappel 
II faut bien revenir sur des choses souvent dites puisqu'elles n'ont pas été 

comprises partout et que le voyage en Languedoc du Maréchal Pétain les 
remet dans une valeur de premier plan ! 

On trouve encore ici et là de braves gens relativement privilégiés dans la 
zone libre qui n'ont pas pris assez conscience du sort auquel ils 
\ont échappé pour comprendre que si Pétain n'avait pas su faire à temps — 
juste a temps — la part du désastre, c'est la France entière qui eût sombré 
corps et biens. 

Tout est arrivé si soudainement pendant ces affreuses journées de juin où 
les malheurs tombaient sur nous en avalanche, où l'on fuyait devant les évé-
nements comme devant une inondation que des Français abasourdis de souf-
frances y avaient perdu le sens et le loisir de la réflexion. 

Il traîne encore au fond de leur pensée quelques relents des folles décla-
rations de M. Paul Reynaud, alors chef du gouvernement, et qui, alors que 
tout croulait autour de lui, faisait de l'héroïsme oratoire. Il jurait que la France, 
qu'il n'avait pas su défendre en France, il irait la défendre en Afrique et, s'il 
le fallait, jusqu'en Amérique. 

Hélas ! Les grands mots ne sont pas de grands remèdes ! Les chars 
d'assaut et les avions de combat ne se remplacent pas par des pétarades ora-
toires. 

En regardant les choses comme nos indignes gouvernements de Front 
'populaire les avaient faites, il est trop facile de voir ce qui serait arrivé si 
pétain, auquel il a fallu plus de courage pour se résoudre à la défaite qu'il ne 
lui en aurait fallu pour continuer le combat, n'avait eu la force d'âme de domi-
ner ses sentiments pour ne servir que l'intérêt de la Patrie. 

Où en étions-nous alors avec notre armée taillée en pièces, démunie 
d'armes et de matériel ? 

Voici le tableau très exact de notre situation tel que nous le trouvons sous 
la signature de notre confrère, M. Garibaldi, dans Z'Eclaireur de Nice. Il 
n'est que de le reproduire pour se mettre en face de la réalité. 

« La victoire totale de l'armée allemande par l'enveloppement progres-
« sif de nos dernières divisions en état de combattre n'était plus qu'une ques-
« tion de jours, à telles enseignes que le commandement allemand avait prévu 
« l'occupation totale de la France et déjà désigné les généraux qui devaient 

:« gouverner toutes nos provinces du nord au midi, jusques et y compris la 
« Provence. L'Allemagne n'avait plus un grand effort à faire pour être tota-
« lement maîtresse de la France et s'arroger le droit du vainqueur. » 

Cela n'est d'ailleurs pas contesté même par les plus réfractaires à la vérité. 
Mais alors, que serait-il arrivé si notre gouvernement, abandonnant la France, 
s'était réfugié en Algérie. La chose est si horrible à penser que nous aimons 
mieux laisser à notre confrère le soin de nous la dire : 

« L'Allemagne, occupant toute la France, eût appliqué cette règle de 
« force du droit international : l'Etat vainqueur, dans l'éventualité d'une sou-
« mission définitive, possède le droit de libre disposition sur le pays conquis. 

;« Le gouvernement allemand eût été maître d'imposer sa volonté en. ce qui 
;« concernait les biens des Français. Il eût pu transporter en Allemagne, pour 
« v être employée, toute la jeunesse française. En un mot, il sût appliqué à 
« la France la « voe victis », malheur aux vaincus, qui donnait aux vain-
« queurs, dans l'antiquité, le droit de vie et de mort sur le vaincu et le sou-
« mettait, si on lui faisait grâce de la vie, à l'esclavage total. » 

Il n'y a pas d'arguties, pas de sophismes qui tiennent là contre ! Quand 
on veut juger la situation où nous sommes, c'est çà qu'il faut bien se mettre 
\d'abord dans la tête. Les chimériques malfaisants qui ont mené la France à 
l'abîme ne sont pas qualifiés pour critiquer les actes de celui qui l'a empêchée 
de rouler jusqu'au fond. 

Oui, voilà de quoi nous a sauvés le Maréchal Pétain. S'il nous reste 
encore un peu de France et l'espérance de la refaire un jour, c'est à lui que 
nous le devons. Et nous n'avons qu'une chose à faire : l'aider de notre mieux 
à continuer. . 

Emile LAPORTE. 

Nos Echos 

Souvenirs. 
« Ils » n'ont pas été oubliés ! Le 

souvenir n'est pas près de s'éteindre de 
ces grands morts qui, sur tant de champs 
de batailles Illustres, entre 1914 et 
1918, ont défendu et sauvé le pays. H 
est d'autant plus honoré dans le cœur 
reconnaissant et meurtri de leurs 
descendants que ceux-ci sentent cruel-
lement tout ce qu'ils ont à se faire par-
donner. 

Nous'avons vu des groupes nombreux 
porteurs de couronnes monter le bou-
levard pour aller devant le Monument 
aux Morts déposer sileucieusement leur 
hommage recueilli. Pas de manifestation 
extérieure ! Les visages étaient graves 
et concentrés, les paroles étaient rares. 
On parlait peu, on pensait beaucoup. 

•On se souvenait. Il n'y avait pas de 
drapeaux cravatés de noir et pas de 
musique. Le deuil était dans les esprits 
et la marche funèbre dans les cœurs. 

Et cela se passait par ces journées 
de novembre dont quelques rayons de 
soleil traversaient parfois l'atmosphère 
grise et triste, évoquant si bien ces 
lointaines journées de victoire assom-
bries par tant de deuils ! 

Il reste encore le droit de se souve-
nir. Et le devoir aussi ! 

Un appel du maréchal Pétain 
en faveur du Secours national 

L'hiver commence ; il sera rude. 
Rude pour les prisonniers de guei-re. 
Rude aussi pour tant de populations 

civiles cruellement éprouvées par la 
guerre et ses suites. 

Notre cœur se serre à la pensée des 
souffrances dont les uns et les autres sont 
menacés. 

Mais il ne suffit pas de les plaindre, il 
faut les aider et les défendre contre les 
rigueurs du froid. 

Faites donc vite — et largement — 
tout ce que nous vous demandons pour 
eux. 

Vous réunirez couvertures, chaussu-
res, linge, sous-vêtements, chandails, 
chaussettes. En un mot, tous les effets, 
même les plus usagés. 

Vous les apporterez soit A la mairie de 
votre village ou de votre ville, soit à la 
sous-préfecture ou la préfecture, si votre 
résidence en est plus proche. 

Vous les remettrez aux équipes de 
jeunes gens qui passeront à cet effet de-
vant vos demeures. 

On attend votre don. L'hiver, lui, 
n'attend pas. 

Le Service des prisonniers de guerre, 
aidé par le Comité national d'assistance 
et la Croix-Rouge française, achemine-
ra, en accord avec les autorités alleman-
des, les vêtements destinés aux camps de 
France et d'Allemagne. 

Le Secours National aura la large part 
que réclament les réfugiés, les chômeurs, 
les indigents. 

Agissez rapidement, il faut qu'avant la 
fin de novembre tous les Français soient 
à l'abri. 

Il faut que nos fils en captivité puis-
sent éprouver l'affection de la nation 
tout entière et la sollicitude collective 
qui veillent sur eux. 

Il faut que ceux qui n'ont pu encore 
regagner leur foyer, ou souffrent auprès 
du foyer détruit, ceux aussi que la guerre 
a privés de toutes les ressources, sentent 
également le souffle de solidarité et d'en-
tr'aide qui doit, au cours des mois à 
venir, assurer la santé et la vie de cen-
taines de milliers de Français et de 
Françaises. 

PHILIPPE PETAIN. 

Chronique Lot 
LA CHASSE 

AUX POMMES DE TERRE 

Informations 
Entrevue de M. Pierre Lavai 

et du maréchal Gœring 
M. Pierre Laval, qui avait quitté Vichy 

jeudi, accompagné de M. Fernand de 
Brinon, ambassadeur, a repris, dès son 
arrivée à Paris, contact avec les autori-
tés allemandes et a poursuivi les conver-
sations qu'il avait engagées à la suite 
des entretiens historiques de Montoire. 

M. Bouthiltier, rentré la veille à Paris, 
a participé à ces conversations sur le 
plan technique. 

La colonne des centimes va disparaître 
dans les comptes publics 

Les écritures des comptables publics 
seront tenues désormais en francs et 
décimes à l'exclusion de tous autres sous-
multiples du franc. La colonne des centi-
mes disparaîtra. Telle sera la consé-
quence de la loi du 21 octobre 1940. 

Le ministre secrétaire d'Etat aux Fi-
nances pourra, en outre, rendre obliga-
toire, pour certaines catégories de recet-
tes ou de dépenses, l'arrondissement au 
demi-franc ou au franc le plus voisin. 

M. Molotov se rendrait à Berlin 
Sur l'invitation du gouvernement alle-

mand et répondant aux visites faites, 
l'année dernière, par le ministre des af-
faires étrangères allemand, M. von Rib-
bentrop, à Moscou, M. Molotov se rendra 
en visite à Berlin, pour continuer et ap-
profondir l'échange d'opinions en cours 
dans le cadre des relations amicales 
existant entre les deux pays. 

Mort de M. Chamberlain 
M. Neville Chamberlain, ancien pre-

mier ministre de Grande-Bretagne, est 
mort samedi soir, à l'âge de 71 ans, dans 
sa maison de campagne des environs de 
Birmingham. 

Déclaration de M. Roosevelt 
Au cours de sa conférence de presse, 

le Président Roosevelt a déclaré que le 
gouvernement des Etats-Unis a décidé 
de continuer à fournir à la Grande-Bre-
tagne l'aide la plus large possible. 

M. Roosevelt a souligné enfin que la 
commission de défense nationale a ac-
cepté le principe de la construction de 
12.000 avions pour l'armée américaine, 
ce qui porte les commandes actuelles 
pour cette aviation à 26.000 appareils. 

Les hostilités italo-grecques 
Communiqué des forces armées hellé-

niques n° 14 du 9 novembre au soir : 
Une attaque locale ennemie à la droite 

de notre front, appuyée par l'artillerie, a 
été repoussée. Quelques autres engage-
ments locaux se sont terminés à notre 
avantage, l'ennemi laissant entre nos 
mains 80 prisonniers. 

Un demi-million de Grecs 
scus les armes 

La mobilisation est terminée. La Grèce 
a un demi-million d'hommes sous les 
armes. 

EN PEU DE MOTS... 

— Un violent tremblement de terre 
a été ressenti à Bucarest. Des immeubles 
se sont écroulés et un grand nombre ont 
été endommagés. On compte plus de 500 
morts rien qu'à Bucarest. 

— La gendarmerie de Marmande a 
procédé à l'arrestation de 6 communistes 
qui ont été conduits dans un camp de 
concentration. A Auterive, 3 militants 
ont été également arrêtés. 

— L'Observatoire de Marseille annon-
ce qu'il a enregistré, dimanche matin, de 
très bonne heure, un tremblement de 
terre à Marseille. 

— On annonce, de Rome, qu'un em-
prunt de guerre sera émis dans le cou-
rant du mois de novembre. 

De notre correspondant : 
Ils sont nombreux tous ceux qui en ce 

moment cherchent à se procurer un sac 
de pommes de terre pour l'alimentation 
de leur foyer. Mais les producteurs 
répondent, tout au moins un grand 
nombre, avec un sourire assez ironique, 
qu'ils ne sont pas vendeurs ou bien 
qu'ils n'en ont pas, alors que tout le 
monde sait qu'ils en ont récolté de 
vingt à cinquante sacs. 

Malgré tout, si vous consentiez à 
payer sensiblement au-dessus de la taxe, 
peut-être vous en cèderait-on un quar-
ton. 

Il est regrettable, en effet, de consta-
ter que depuis que le cours taxé a paru, 
la pomme de terre se cache. 

Ils pourraient d'ailleurs se tromper 
car le gouvernement du Maréchal n'est 
pas disposé à laisser instaurer là di-
sette alors que les denrées agricoles se 
cacheront. Cdla s'est vu autrefois, 
notamment dans les époques troublées 
de notre histoire, où l'on cachait le blé 
et les pommes de terre. 

Mais les producteurs trop avides de 
gains illicites ne vont pas tarder à 
s'apercevoir que la réquisition saura 
bien faire sortir les pommes de terre de 
leur cachette et si certains dépistent 
les recherches, qu'ils songent bien 
qu'ils risqueront la prison en vendant 
leurs pommes de terre en fraude et au 
prix fort. 

Cela devrait faire réfléchir. On nous 
a donné l'assurance qu'en ce moment 
il faudrait offrir de 2 fr. 50 à 3 fr. le 
kilo pour être servi. Cela fait 250 à 
300 fr. le quintal métrique. C'est nota-
blement exagéré. Si la taxe n'est pas 
suffisamment rémunératrice, qu'on la 
relève, mais que l'on puisse s'alimen-
ter... à un prix raisonnable pour le pro^ 
ducteur et le consommateur. 

AMICALE DES REFUGIES 
DE LA ZONE INTERDITE 

RESIDANT A CAHORS 

-<>:€<>-

JUSTICE DISTR1BVTIVE 
On a arrête a Lyon, un sujet rou-

main, nommé Dimitroff, qui vendait 
des cravates sans autorisation. 

Nous comprenons tous que c'est là 
un crime contre la société, que de ven-
dre des cravates sans avoir au préala-
ble obtenu la permission de le faire. 
Les commerçants qui paient patente, 
qui tiennent boutique et font une vi-
trine, qui ont des traites à payer et 
courent des risques quotidiens, les com-
merçants ont le droit d'être protégés 
contre ces franc-tireurs du commerce, 
ces braconniers du négoce qui « chas-
sent » le client au seuil même des maga-
sins. 

Ceci dit, il faut espérer que les sévé-
rités de Thémis s'exerceront aussi en-
vers ces gros négociants qui, tel ce M. 
Rey, de Saint-Marcellin, vient d'être ar-
rêté pour dissimulation de stocks. 

Car, vous vous doutez bien, n'est-ce 
pas, que ces Messieurs de la mercanté 
n'ont pas désarmé. Peu leur chaut que 
nous nous serrions la ceinture pour 
obéir aux ordres supérieurs ; eux, veu-
lent continuer à faire leurs petites affai-
res, que dis-je, leurs « petites affai-
res » ? leurs grosses affaires ! Ils en-
tassent dans leurs caves l'huile, le sa-
von, le café, tout ce qui manque sur le 

marché, tout ce qui est précieux et 
cher et ils espèrent le vendre aux 
clients sans tickets et au prix fort. 

Et en supposant même qu'ils aient 
l'intention de rester dans la légalité et 
de ne pas lâcher la marchandise sans 
les tickets correspondants, les stocks 
qu'ils ont accumulés non seulement pri-
vent la communauté d'un appoint im-
portant à l'heure de la pénurie, mais 
causeront inévitablement la hausse des 
prix ; car il est aisé de comprendre que 
les « stockeurs » n'ont d'autre inten-
tion que de vendre très cher une den-
rée rare, sinon introuvable. 

Si, avocat, j'avais à défendre le mar-
chand de cravates Dimitroff, je sais 
bien ce que je dirais dans ma plaidoi-
rie ; je parlerais des dissimulateurs de 
stocks, des « haussiers » et autres spé-
culateurs sur la misère publique. 

Et puis, je dirais un mot de ce no-
taire de 31 ans, nommé Placide Ber-
trand, qui, dans un patelin proche de 
Carpentras, en moins de cinq années 
de la profession notariale, a volé à ses 
clients pour plus d'un million de francs. 

Ce que nous demandons à la justice 
c'est quelle soit « distributive », 
qu'elle punisse chacun selon ses fautes. 

PAN. 

LE PRINTEMPS DE LA ST-MARTIN 
ET LES SEMAILLES 

Le temps exceptionnellement beau 
qu'il a fait pendant près d'une quinzaine 
de jours facilite, on ne peut mieux, le 
travail des semailles. Aussi il faut voir 
l'empressement des braves agriculteurs 
à pratiquer les labours pour recevoir la 
précieuse graine. 

Les champs sont pleins de vie du ma-
tin au soir et le semeur jette le grain, 
aussi vite que possible, de crainte des 
gelées prochaines. 

Comme nous le disions dernièRement, 
ce sont les jeunes surtout qui exécutent 
le travail le plus pénible : jeunes fem-
mes, jeunes. filles, jeunes gens tiennent 
le manche de la charrue, car des bras 
manquent encore. Les papas âgés diri-
gent et se chargent de semer. Ils ne 
confient ce soin à personne, parce qu'ils 
veulent que, sous leur volonté, la future 
récolte soit belle et abondante et qu'elle 
a besoin de leur expérience. D'ici, 
nous ne pouvons pas voir ce que fait 
toute la jeunesse de France parce qu'on 
n'est qu'au milieu d'agriculteurs, mais 
celle qui nous entoure, de 14 à 20 ans, 
est sublime. On n'a pas la machine pour 
diminuer la peine et si le Maréchal 
avait traversé notre plateau, il aurait pu 
voir qu'on a fait provision de « l'huile 
de bras ». 

On dirait que cette jeunesse a l'air de 
savoir que les maux de la guerre ne 
finissent pas avec elle et qu'on est loin 
de les avoir pansés, mais on sent 
qu'elle est prête à y contribuer par un 
labeur incessant en voyant briller dans 
l'horizon ces grandes■ choses définies 
par Pétain : Devoir, Patrie, Humanité. 

->$<-
LES ALLOCATIONS FAMILIALES 

DANS L'AGRICULTURE 
En vue de l'application du code de la 

famille dans l'agriculture, tous les assu-
jettis (petits exploitants, métayers, fer-
miers et artisans ruraux) doivent obli-
gatoirement remplir une déclaration. 

La Caisse mutuelle agricole d'alloca-
tions familiales, Maison de l'agriculture 
à Cahors, a adressé à cet effet les impri-
més nécessaires à toutes personnes qui 
ne les auraient pas encore remplies. 

Les mairies qui en seraient démunies 
sont priées d'en redemander d'urgence. 

Passé la date du 30 novembre 1940, les 
assujettis n'ayant pas adhéré se verront 
inscrits d'office. 

Gendarmerie 
M. Michel, précédemment nommé gen-

darme dans le Bas-Rhin, est nommé à la 
brigade de St-Germain-du-Bel-Air. 

M. Salles, gendarme à Labastide-Murat, 
est nommé à Mirepoix (Ariège). 

Vente au-dessus de la taxe 
Procès-verbal a été dressé à Mme Ma-

rie Auberger, cultivatrice à Crayssac, 
pour vente des ails taxés à 7 francs le 
kilo au prix de 25 francs le kilo ; à 
M. Antoine Fournié, marchand de vo-
lailles à Maxou, pour vente de poulets 

au-dessus de la taxe. 

On nous communique : 
Après entente avec M. le Maire et le 

Secrétaire de la Mairie, une première 
réunion eut lieu, le 20 octobre 1940, 
dans une des salles de la mairie mise 
gracieusement à la disposition des réfu-
giés. L'appel a été bien compris et nom-
breux sont ceux de la zone interdite qui 
se sont fait inscrire et apporté leur obole 
pour participer aux frais et par esprit de 
solidarité. 150 chefs de famille inscrits 
représentant près de 400 réfugiés. Ce 
chiffre est malheureusement éloquent. 
Plusieurs membres bénévoles avaient ob-
tenu audience de M. le Maire qui, avec 
sa bienveillance habituelle, avait donné 
l'assurance de sa sollicitude. 

A cette réunion, et suivant l'usage, un 
bureau fut constitué par acclamation : 

I ° Président : Deladeull Emile, d'Aves-
nelles (Nord), 5, rue du Bousquet, à 
Cahors. — 2° Secrétaire-trésorier : Lhote 
Louis, de Vadencourt (Aisne), 9, rue des 
Capucins, à Cahors. — 3° Assesseurs : 
Lang Gabrielle, Pauwels Jules, Devaux 
Henri et Danel Cyrille. 

Le Président explique ensuite le but 
de l'Amicale : solidarité dans l'épreuve, 
puisque parmi les réfugiés, nous, ceux 
de la zone interdite, nous sommes les plus 
déshérités ayant tout abandonné, con-
fiants cependant, quoique un peu impa-
tients de retrouver nos foyers. 

II est décidé que le Comité demandera 
audience à M. le Préfet pour lui exposer 
les désiderata de l'ensemble des réfugiés. 

. Une nouvelle réunion pour rendre 
compte du résultat des démarches est 
fixée au dimanche 27 octobre, à 10 heures, 
salle de la Mairie. 

** 
A cette réunion, qui eut lieu comme 

prévu, M. le Préfet reçut les délégués de 
la façon la plus courtoise, marquant ain-
si tout l'intérêt qu'il portait à nos reven-
dications. Toutes les questions posées 
ont été bien et largement développées et 
si nous ne pouvons enregistrer toutes 
les satisfactions, beaucoup d'espoir nous 
reste pour d'autres solutions, non seule-
ment espérées, mais nécessaires. 

Pour ne pas abuser de l'hospitalité de 
la presse, toujours généreuse à l'égard 
des réfugiés, nous résumerons seulement 
les grandes lignes des revendications : 

1° Taux d'allocations (relèvement déjà 
en vigueur) ; 

2° Aménagement pour l'hiver des ba-
raquements pour l'installation des poêles 
flamands (quelques poêles supplémentai-
res sont actuellement réclamés et seront 
bien accueillis). Calfeutrements restant à 
faire ; 

3" Loyers, les prix excessifs, examinés 
d'après réclamations des réfugiés seront 
examinés et sanctionnés s'il y a lieu ; 

4° Chauffage des réfugiés dans leurs 
logements (une distribution de poêles 
flamands a été faite depuis avec beau-
coup de diligence) ; 

5° Distribution de matériel culinaire 
entreposé dans un endroit désigné par 
un membre présent (bonne note est prise 
et vérification sera faite) ; 

6° Habillement. Les stocks américains 
ne sont pas encore parvenus ; néanmoins, 
il est possible d'envisager une distribu-
tion de chaussures, galoches et sabots par 
le service d'assistance ; 

7° Literie. Les réfugiés doivent se faire 
inscrire au Bureau d'assistance à la Pré-
fecture ; une visite bienveillante sera 
faite à leur domicile par les visiteuses ; 

8° Ravitaillement. Suppression de la 
coopérative militaire qui favorise seule-
ment quelques-uns. Les paroles du Chef 
de l'Etat doivent être respectées : res-
trictions égales pour tous ; 

9° Que les prix des marchandises 
soient plus rigoureusement affichés et 
que la détresse des réfugiés ne soit pas 
une source de profits illicites ; 

10° Secours américain : que notre Co-
mité, sans être admis à un contrôle, 
puisse guider judicieusement les distri-
butions suivant les besoins et les situa-
tions. 

A toutes ces questions, M. le Secrétaire 
général a bien voulu donner très claire-
ment toutes explications utiles. Il a assu-
ré à nouveau l'Assemblée du désir des 
pouvoirs publics de venir en aide aux 
réfugiés de la zone interdite qu'il recon-
naît les plus déshérités parmi les réfu-
giés. 

Le Président remercie bien vivement 
M. le Secrétaire de son précieux con-
cours en attendant une autre réunion qui 
sera fixée suivant les circonstances. 

Le Comité. 
-<>'&.<>-

A ceux qui ne sont pas éclairés 
M. le Maire invite les ménages dé-

pourvus de l'éclairage électrique ou de 
l'éclairage à gaz à en faire la déclaration 
à la Mairie, Bureau de PAgent-Voyer. 

Sens interdits 
Procès-verbal a été dressé à M. Gaston 

Terret, pour stationnement en sens in-
terdit ; à M. Germain Delbos, pour cir-
culation en sens interdit. 



LE CIRQUE AU THEATRE 

Le cirque au théâtre. Il faut s'atten-
dre à tout dans notre époque boulever-
sée et ce transport d'un genre de spec-
tacle à l'autre n'est pas la chose la 
plus extraordinaire entre toutes celles 
que nous sommes exposés à voir. Après 
tout, cette formule si difficilement ap-
plicable qu'elle paraisse d'abord, nous 
semble moins dangereuse pour le cirque 
que ne le serait pour le tihéâtre son 
transport au Cirque. 

Pinder l'a réalisée avec ' beaucoup 
d'à propos. Bien entendu, il a été obligé 
d'exclure tout ce qui était « intrans-
portable » sur la scène : chevaux, élé-
phants, ménagerie,; exercices volants, 
etc. Et cela n'est pas sans modifier 
complètement l'atmosphère habituelle 
au Cirque, mais, grâce à ce qu'on y a 
mis pour le remplacer, il en résulte 
quelque chose qui tient des deux gen-
res et qui comporte un pittoresque très 
savoureux. 

A Cahors, les trois représentations 
successives données par Pinder ont eu 
beaucoup de succès et se sont dérou-
lées devant des salles combles et aux 
applaudissements d'un public qui y pre-
nait beaucoup de plaisir. 

Ce mélange de musique, de prestidi-
gitation, de gymnastique, de clownerie, 
de chansons-concert, etc., dont chaque 
« numéro » était interprété par des ar-
tistes vraiment excellents a grandement 
diverti et intéressé l'auditoire. Le tout 
mené avec un entrain endiablé. 

Les artistes et leurs exercices corporels j 
ou vocaux sont trop nombreux pour que I 
nous puissions les citer tous ! La repré- j 
sentation s'est achevée, comme dans les i 
vaudevilles-à-couplets du bon vieux J 
temps, par le rassemblement sur la scène ; 
de tous les artistes qui ont participé au 
spectacle, par le salut général au public 
entonné dans un refrain que tout le 
monde reprend en chœur. Et ce retour 
à de lointaines traditions, depuis long-
temps abandonnées, n'est pas sans mar-
quer la soirée d'un cachet vieillot et 
charmant. 

Ajoutons, enfin, qu'à chaque r'eprésen-
tation, une quête a. été faite par les artis-
tes au profit de l'œuvre des prisonniers, 
dont le total que nous croyons fruc-
tueux a été remis à M. le Commandant de 
la place pour les prisonniers enfants de 
Cahors. C'est une bonne pensée dont il 
sied de féliciter M. Pinder. 

Instruction publique 
Nous apprenons avec plaisir que M. 

Torelli, économe du lycée Janson-de-
Sailly, est chargé de l'inspection générale 
des internats de l'instruction publique, 
avec rang et prérogatives d'inspecteur 
général des services administratifs. 

Nous adressons nos bien vives et ami-
cales félicitations à M. Torelli, qui, pen-
dant plusieurs années, fut économe au 
lycée Gambetta, et qui compte toujours 
dans notre ville de chaleureuses et cor-
diales sympathies. 

Nécrologie 
C'est avec un vif regret que nous ap-

prenons le deuil cruel qui vient de frap-
per M. Louis Dalat, surveillant de la Voi-
rie à Cahors. 

Sa jeune épouse, Mme Paillette-Margue-
rite Dalat, née Delmas, qui, ces jours 
derniers, avait mis au monde un super-
be garçon, est décédée des suites des 
couches. Elle était âgée de 20 ans. 

Cette mort a provoqué une bien dou-
loureuse émotion parmi tous ceux qui 
connaissaient la regrettée disparue et sa 
famille. 

Nous prions M. Louis Dalat, et tous 
les parents de vouloir bien agréer l'ex-
pression de nos sincères condoléances. 

Obsèques 
Lundi matin ont été célébrées, à Cahors, 

les obsèques de Mme Lucienne Fougères, 
née Quercy, décédée à l'âge de 28 ans. 

Une nombreuse assistance a suivi le 
convoi funèbre de la regrettée disparue 
et témoigné de vives sympathies à la 
famille. 

Nous adressons à M. fougères, à M. et 
Mme Quercy, à tous les parents nos bien 
sincères condoléances. .; 

EDEN 
Mardi 12, mercredi 13, jeudi 14, same-

di 16 et dimanche 17 novembre, en soi-
rée. Dimanche, matinée. 

Un grand film 
LE CAPITAINE BENOIT 

Ceux du 2e Bureau 
avec Jean Mural, Mireille Balin, Aimos' 
et Madeleine Rohinson. 

En complément : Le Bateau des fugi-
tifs, comédie. 

Nota : Etant donné l'importance du 
programme les séances commenceront à 
20 heures 15. 

LA LÉGION FRANÇAISE 
DES COMBATTANTS DU LOT 

(1914-18) (1939-40) 
L'assemblée constitutive préparatoire 

de la Légion a eu lieu dimanche 10 no-
vembre, sous la présidence du camarade 
Pédelmas, président départemental, dé-
signé par M. le Maréchal Pétain, Chef 
de l'Etat Français. 

Après un exposé fait par notre cama-
rade sur' la formation de la Légion et 
sur son action dans tous les domaines 
de l'activité nationale dans l'intérêt su-
périeur du pays, il fut procédé à la dési-
gnation d'un bureau provisoire chargé 
d'organiser la Légion dans le départe-
ment, sous la présidence de M. Pédelmas, 
président. 

Vice-président : M. Troupel. 
Secrétaire général : M. Imbert. 
Secrétaires adjoints : MM. Andrieu, 

Calvet. 
Trésoriers : MM. Henry, Grandcour, 

Mercadier. 
Après la réunion, les Légionnaires se 

rendirent au Monument aux Morts pour 
s'y recueillir un instant et déposer une 
gerbe de fleurs. 

->M<-
L'ÉCLAIRAGE DE CAHORS 

M. le Préfet du Lot a adressé à M. le 
Maire de Cahors, la lettre suivante en 
réponse au vœu émis par le Conseil 
municipal relativement à l'éclairage de 
notre ville : 

« Monsieur le Maire, 
« Vous avez bien voulu m'adresser 

une délibération de votre Conseil muni-
cipal, en date du 4 octobre 1940, de-
mandant que certaines mesures de Dé-
fi use Passive soient rapportées. 

« En ce qui concerne l'éclairage, il ne 
m'est pas possible, en l'état actuel des 
instructions et avis pris die l'Autorité 
Militaire, de donner satisfaction à vo-
tre demande. Je ne vois cependant pas 
d'inconvénients à ce que le cadran de 
l'horloge de la Mairie soit éclairé, à 
condition bien entendu que cet éclairage 
puisse être supprimé en cas d'extinc-
tion précédant une alerte. 

« Le fonctionnement de la sirène en 
son continu prolongé tous les jours à 
midi peut être autorisé. 11 serait, malgré 
tout, désirable que cette dernière me-
sure fasse l'objet d'une annonce préa-
lable dans la presse locale. J'ajoute que 
l'Autorité Militaire s'oppose au fonc-
tionnement de la sirène en cas d'incen-
die, ce signal devant être réservé à l'an-
nonce d'une alerte aérienne éventuelle. 

« Je vous rappelle du reste que mes 
arrêtés du 11 novembre 1939 et 3 août 
1940 n'ont pas été abrogés et doivent 
être strictement appliqués, particuliè-
rement en ce qui concerne les éclairages 
extérieurs. — Le Préfet : BÉZAGU. » 

 OW.O 

Service du ravitaillement général 
du Lot 

M. l'Intendant, Directeur du Ravitaille-
ment a constaté que beaucoup de com-
merçants ou industriels n'ont pas encore 
fait parvenir leur déclaration de stocks 
en magasins au 1ER novembre. Il rappelle 
que doivent être déclarés tous les pro-
duits contingentés, conserves de viande, 
produits laitiers et céréales secondaires. 

Un contrôle très sévère sera effectué 
et toutes les marchandises non déclarées 
seront saisies au bénéfice du Ravitaille-
ment général. 

Les fabricants d'huile de noix 
Les fabricants d'huile de noix du Dé-

partement sont invités à assister à une 
réunion qui se tiendra le mercredi 13 no-
vembre 1940, à 14 heures, à la Chambre 
de Commerce, Quai Cavaignac, à Cahors, 
en vue d'organiser la profession, de créer 
un Syndicat professionnel et de décider 
des mesures à prendre pour la fabrica-
tion de l'huile de noix en accord avec les 
décisions gouvernementales et préfecto-
rales. 

Le Président de la Chambre de Com-
merce et le Directeur des Services Agri-
coles du Lot assisteront à cette réunion. 
— {Communiqué de la Direction des Ser-
vices Agricoles). 

Avis aux étrangers 
Tous les étrangers, de quelque natio-

nalité que ce soit, doivent se présenter, 
immédiatement, au Commissariat de po-
lice, sous peine de sanctions les plus 
sévères. 

PALAIS DES FETES 
Mardi 12, mercredi 13, jeudi 14, same-

di 16, dimanche 17 novembre, en soirée 
à 20 heures 15. Dimanche, matinée à 
15 heures. 

Mireille Balin, Roger Duchesne, Ber-
nard Lancret et Erich von Stroheim dans 
un grand film 

TANGO D'ADIEU 
d'après le scénario de L'Askeen. 

En complément : un film mouvementé 
qui vous passionnera ! Une chance sur 
mille. 

Association des Anciennes Elèves 
du Lycée Clément-Marot 
Œuvre des Petits Sabots 

Grâce à la collaboration généreuse 
de plusieurs sociétés de la ville et de 
personnalités cadurciennes, notre Asso-
ciation est heureuse de pouvoir, cette 
année encore, distribuer des sabots aux 
enfants nécessiteux de toutes les écoles 
île la ville inscrits au Bureau de Bien-
faisance et de nationalité française. 
Des bons de 20 fr. par enfant seront 
remis aux mères de famille qui devront 

j se nrésenter chez leurs fournisseurs. 
Nous prions instamment les négo-

> ciants de ne donner que des chaussu-
res d'enfants, car nous voulons à tout 
prix éviter les abus des années précé-
dentes. 

f Le? Sport? j 
LES JEUNES CADOURQUES 

Jeunes Cadourques (H) battent U.S. 
Castelnau par 2 buts à 0. — Malgré l'in-
clémence du temps, les équipes se pré-
sentent sur le terrain où le coup d'envoi 
est donné aussitôt. 

D'entrée, les Cadourques attaquent, 
mais la défense de Castelnau veille et 

| rien ne passe. La balle est renvoyée tour 
j à tour, et l'on assiste à de belles phases 
I de jeu. 
' Sur attaque de toute l'équipe, les Ca-
, dourques marquent. Le public applau-
\ dit et encourage ses joueurs préférés' 

Le terrain nettement défavorable gêna 
considérablement l'action des joueurs ; 

I les deux équipes sont à féliciter pour leur 
i belle tenue sur le terrain. Une mention 

spéciale au goal de Castelnau, qui fit une 
partie magnifique. 

| Dimanche 17 novembre, sur le terrain 
des Jeunes Cadourques, grand match de 
football entre les équipes I et II du 150" 

, R.I. et les Jeunes Cadourques I et II. 
; Nous en reparlerons dans un prochain 

communiqué. 
STADE CADURCIEN 

Rugby. — Mercredi 13 novembre, en-
traînement de tous les joueurs sans 

! exception, à 20 h. 1/4 très précises. Pré-
1 senee indispensable. 

Arrondissement de Cahors 
Castelfranc 

j Mort au champ d'honneur. — La po-
i pulation de Castelfranc a appris avec 
; une douloureuse émotion que le lieute-
! nant Baymond Suberville était mort pour 
j la France. Il était le fils de nos sympa-
> thiques compatriotes, Mme et M. Suber-
[ ville, industriels à Toulouse, 36, avenue 

Victor-Segoffin. Nous leur adressons l'ex-
pression de nos bien attristées condo-
léances. 

Catus 
| Décès. — Nous apprenons les décès de 
[ M. Vialard, propriétaire au Mas-de-La-
! tour, Catus, mort à l'âge de 80 ans, et 
i celui de M. Gustave Larroche, ancien 

facteur, à l'âge de 60 ans. Aux familles 
en deuil nos sincères condoléances. 

Carnet blanc. — Le mariage de la tou-
te gracieuse Mlle Bénech, de Salvezou-Ca-

I tus, avec M. Ferréro, vient d'être célébré 
en notre mairie de Catus. 

Cordiales félicitations et meilleurs 
vœux aux jeunes époux. 

Duravel 
Décès. — Vendredi ont eu lieu les ob-

sèques de Emile Crayssac, décédé, le 7 
courant, d'une congestion qui l'a rapide-
ment enlevé. Il était retraité de la Cie du 
gaz de Paris et était venu se retirer dans 
notre localité où il était né. Condoléances 
à sa famille. 

Montcuq 
Publication de mariage. — Bientôt sera 

célébré à la mairie de Montcuq le ma-
riage de Janvier-François Delmas, culti-
vateur, domicilié à Tuffet, commune de 
Saint-Daunès, avec Mlle Hélène Castagné, 
sans profession, domiciliée à Marmon, 
commune de Montcuq. 

Félicitations et vœux de bonheur aux 
jeunes époux et compliments à leurs fa-
milles. 

Puy-I'Evêque 
Logements vacants. — Aux termes des 

articles 25 et 26 de la loi du 1" avril 
1926, modifiée par la loi du 29 juin 1929, 
les propriétaires ou gérants d'immeubles 
et les exploitants de pension de famille 
doivent faire connaître, par des écri-
teaux extérieurs facilement lisibles de la 
rue, les logements vacants dans les im-
meubles qui leur appartiennent ou qu'ils 
administrent. L'affichage doit porter l'in-
dication des prix et du nombre des piè-
ces. 

Tous les logements vacants doivent 
également, dans la quinzaine qui suit la 
vacance, être déclarés avec indication du 
prix et du nombre de pièces par le pro-
priétaire à la mairie. 

Perdu. — Le 6 novembre, jour de foire 
à Puy-J'Evêque, il a été perdu un billet 

de banque de mille francs. Il est promis 
une bonne récompense à la personne qui 

le rapportera à la mairie. 
La contribution mobilière. — Les pro-

priétaires d'immeubles destinés à l'habi-
tation sont invités à faire connaître d'ur-
gence, à la mairie, ceux qui sont inoc-
cupés et démeublés. (Dernier délai le 15 
novembre). 

Mariage. — Samedi 9 novembre, à 10 
heures, a été célébré dans la plus stricte 
intimité le mariage de M. Gipoulou Jean-
Louis, notre sympathique pharmacien, et 
de la jeune et gentille, Mlle Jipoulou Mar-
celle, sans profession. ■ 

Le marié est le fils de M. Gipoulou 
Alfred, le dévoué adjoint au maire de 
Puy-I'Evêque, directeur honoraire de 
cours complémentaire. La mariée est la 
fille de M. Jipoulou Maurice, propriétai-
re-agriculteur à Laborde et conseiller 
municipal de Puy-I'Evêque. Les témoins 
étaient M. Chavanié Adrien, instituteur à 
Cahors, et M. Caminade, retraité des 
Ponts-et-Chaussées à Vire. 

Aux jeunes époux nos meilleurs, vœux 
de bonheur. Compliments aux parents. 

Labastide-du-Vert 
Le 11 novembre. — Le dimanche 10 

novembre, dans la matinée, la section 
communale de la «' Légion française des 
Combattants » de Labastide-du-Vert a 
rendu, visite au Monument aux Morts. Le 
fanion de la section, cravaté de crêpe, 
était précédé des enfants des écoles sous 
la conduite de leurs maîtres, et accom-
pagné de la population. 

M. Turlan, le sympathique président 
de la section bastidaine de la « Légion 
française des Combattants », a prononcé 
une allocution de circonstance et la mi-
nute de silence a été scrupuleusement 
observée. Les enfants ont déposé, au pied 
du monument, une couronne et deux ger-
bes de fleurs naturelles. 

Touchante cérémonie du souvenir. 
Deuil. — Dimanche après-midi ont été 

célébrées, au milieu d'une grande 
affluence, les obsèques de Mme Resséjac, 
née Pontié, décédée vendredi soir. 

En cette pénible circonstance, nous 
prions son mari, ses enfants, son frère, 
sa belle-sœur et tous les autres membres 
de la famille de vouloir bien agréer nos 
plus sympathiques condoléances. — A.B. 

Saux 
Le printemps de la St-Martin et les 

semailles. — Lire à la « Chronique du 
Lot ». 

Vire 
Conseil municipal. — Les membres 

du Conseil municipal de Vire se sont 
réunis vendredi 1" novembre, à 9 heu-
res, sous la présidence de M. Durou, 
maire. 

Tous les conseillers sont présents, à 
l'exception de MM. Filhol et Pierre Bous-
quet, prisonniers" de guerre. 

Il est procédé au règlement définitif du 
budget de l'exercice 1939, qui se solde 
par un excédent de 19.221 fr. 98, 
dont 3.430 fr. 85 pour le bureau de bien-
faisance. 

Les budgets additionnel de 1940 et pri-
mitif de 1941 sont ensuite votés. 

Vu les nombreux travaux supplémen-
taires fournis par le secrétaire de la mai-
rie, le conseil lui a voté une indemnité 
exceptionnelle à titre provisoire. 

La taxe vicinale est maintenue pour 
1941 à la place des prestations. 
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Quintonine 
se trouve à nouveau dans 

toutes les Pharmacies 
Le flacon : 5 fr. 85 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Au collège de jeunes filles. — Nous 
apprenons avec une réelle satisfaction 
que Mme Hébrard, licenciée ès lettres, 
vient d'être nommée professeur au col-
lège de jeunes filles. Mme Hébrard, dont 
le mari est instituteur à Sousceyrac, est 
presque notre compatriote étant la fille de 
Mme et M. Melou, instituteurs à Teys-
sieu, qui ont exercé pendant longtemps 
à Figeac, et la sœur de M. Melou, qui a 
professé au collège Champollion, jusqu'à 
la mobilisation, 

A ces divers titres, nous lui adressons 
nos meilleurs souhaits de bienvenue. 

Contravention. — La police munici-
pale a dressé procès-verbal contre M. Ra-
bat, du café Glacier, pour vente d'alcools 
un jour d'interdiction. 

Contre le nommé Ferrer, sujet espa-
gnol, pour défaut de renouvellement de 
carte de circulation. 

Thémines 
Le 11 novembre. — Le 11 novembre 

a été cette année, en raison du deuil na-
tional, commémoré dans le recueillement. 

A l'issue d'un office religieux, célébré 
dimanche 10 par M. Gasquet, ancien sol-
dat de la grande guerre, la foule s'est 
massée autour du Monument aux Morts 

où a été fait l'appel des « Tombés au 
Champ d'honneur » de la commune et 
la minute de silence observée avec émo-
tion. L'absoute a été donnée par M. le 
Curé. 

Triste commémoration d'une journée 
glorieuse, où le souvenir des prisonniers 
était lié avec ferveur à celui des morts 
glorieux. 

Saint-Céré 
Récolte des glands. — Sous la conduite 

de leurs maîtres, les enfants des écoles 
ont ramassé plusieurs quintaux de glands 
de très belle qualité, car cette année la 
cueillette a été particulièrement abon-
dante ; ces fruits vont être dirigés vers 
les usines qui les transformeront en pro-
duits de remplacement, tandis que les 
œuvres scolaires bénéficieront du pro-
duit de cette vente. 

Nos félicitations aux jeunes écoliers. 
Attention à la gelée. — Le service des 

eaux de la ville rappelle à l'attention des 
usagers qu'à l'approche de l'hiver ils 
doivent veiller à recouvrir le compteur 
à eau, avec des vieux chiffons ou autres 
afin d'éviter le gel qui peut avoir les gra-
ves conséquences que l'on sait ; avec un 
peu d'attention on évitera beaucoup d'en-
nuis. 
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« Je souffrais dans l'épaule 
et le coude droit... 

...de rhumatismes si pénibles que je ne 
pouvais ni dormir, ni travailler. Aucun 
médicament, ni même les pointes de feu 
ne m'avaient apporté de soulagement. 
C'est alors que j'ai entrepris une cure 
de cachets Gandol. J'ai d'abord ressen-
ti une amélioration qui n'a fait que s'ac-
centuer et, aujourd'hui, toutes mes dou-
leurs sont finies. Je dors bien et puis 
normalement travailler ». (Mme Bavoil 
à Flogny, Yonne). La cure de Gandol 
vaut 14 fr. 60. Ttes Phies et Phie Orliac 
à Cahors. 

Arrondissement de Gourdon 
I Montfaucon 

Nécrologie. — Nous avons appris 
avec un vif regret la mort de notre sym-
pathique compatriote, M. Alphonse 
Meyzen, décédé à Larroque-limbaut 
(Lot-et-Garonne), à l'âge de 71 ans. 

j M. Meyzen avait été, pendant" plu-
! sieurs années, conseiller municipal de 
. notre commune. 
i Nous adressons à la famille nos sin-
^ cères condoléances. 
| Thédirac 

Naissance. — Nous apprenons la nais-
sance d'une fillette prénommée Rolande-

1 Françoise aux époux Brunet-Cournac, du 
village de Coutétou. 

Sincères félicitations. 
Salviac 

| Simple observation. « Nihil novi sub 
sole », rien de nouveau sous le soleil. — 
« L'histoire est un éternel recommence-
ment », a+on dit non sans raison, ce 
que nos paysans dans un style pittoresque 
et objectif redisent à leur' tour en qùeh 
pies mots bien frappés : « Lio pas ten, 
qué nous torné. » 

Ce n'est certes pas sans raison que le 
i Chef de l'Etat français, le Maréchal Pé-

tain, a déclaré : « L'esprit de jouissance 
' l'a emporté sur l'esprit de sacrifice, on 
' a revendiqué plus qu'on a reçu, on a 

voulu épargner l'effort, on rencontre au-
jourd'hui le malheur. » 

Il ne faut pas chercher ailleurs les 
! motifs de notre défaite. Or, l'historien 

G. Lenôtre avait lui-même constaté que, 
parmi les causes de la Révolution de 
1789, on négligeait généralement d'en si-
gnaler une des plus importantes : « La 
France au temps de Louis XVI était trop 

| heureuse. » 
! « Elle se flattait de l'illusion qu'il suf-

« fixait d'un faible effort pour propager 
« un bonheur et transformer i'Europe 
« entière en un paradis terrestre. » 

i Le même historien ajoute qu'un écri-
vain de l'époque, Mercier, dans « Ta-
bleau de Paris », déclare « que les Fran-
çais d'avant 1789, à quelque classe qu'ils 
appartiennent, ne semblent pas avoir 
d'autre préoccupation que de mener la 
vie facile et que, pour s'en tenir aux 
Parisiens d'avant 1789, ils s'estimaient 

1 parvenus au summum de la félicité hu-
maine ». 

Il est intéressant, comme on le voit, de 
rapprocher ces deux observations attri-
buant aux mêmes pauses les grands bou-
leversements de notre pays, la Révolution 
de 1789 et la guerre de 1939-1040. « Nihil 
novi sub sole », rien de nouveau sous le 
soleil. 

i Nécrologie. — Nous avons appris avec 
peine Je décès de notre compatriote, M. 

i Henri Chastagnol, ancien boljier à Sal-
viac, où il exerça sa modeste profession 
artisanale pendant un demi-siècle. 

En cette douloureuse circonstance, 
nous adressons aux familles Chastagnol, 
Blanié, Rigouste et DéouJ, que cette mort 
met en deuil, nos bien sincères condo-
léances. 

Délicieuse, efficace 
et si peu coûteuse... 

est la célèbre tisane Vichyflore compo-
sée de plantes médicinales et aromati-
ques associées aux sels des eaux du bas-
sin de Vichy. El!e se prépare comme 
toutes les infusions et se prend a la dose 
d'une tasse après le repas du soir. Elle 
est souveraine dans les affections du 
foie, des reins, régularise les fonctions 
de l'intestin et évite les dangers du re-
tour d'âge. La Gde Bte : 8 fr. 90 Ttes 
Phies. 

AVIS DE DECES 
rA^f^1165 DALAT, DELMAS, GABIN, 
^MARTIN, SARRAZIN, ASTRUC 
£kH>LES, GAGNAYRE, PEYRAT-LAIi-
KUQUE et tous les autres parents et al-
lies ont la douleur de vous faire part 
de la perte cruelle qu'ils viennent 
d éprouver en la personne de 

dm Paulette-Marguerite DELMAS 
Epouse de Louis DALAT 

Surveillant de la Voirie à Cahors 
leur épouse, mère, fille, belle-fille, nièce 
et cousine, décédée le 11 novembre, à 
l'âge de 20 ans. 

Obsèques mercredi 13 novembre, à 
10 heures 30, en l'Eglise Saint-Barthé-
lemy. 

Réunion, 3, rue Feydel, à 10 h. 15. 

P.F.G., 71, Bd Gambetta, CAHORS 

^ÊmÊÊmÊÊmmÊÊÊmÊmtÊmÊmmÊmmmm 
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Les familles BENNAC, POMIÉ, JOU-
CLAS, AYMARD, BOI, PÉBEYBE, SJÏVAL 
et tous les autres parents remercient 
bien sincèrement toutes les personnes 
qui leur ont donné des marques de sym-
pathie, ainsi que celles qui ont bien vou-
lu assister aux obsèques de 

Madame BENNAC 

REMERCIEMENTS 
Les familles QUERCY, FOUGÈRES, 

DÉGAN, HÉBRARD, QUAMBROUSE, PI-
NÈDE, DELMAS et tous les autres pa-
rents remercient bien sincèrement ton les 
les personnes qui leur ont donné des 
marques de sympathie, ainsi que eesjïès 
qui ont bien voulu assis! or aux obsè-
ques de 

Mme Lucienne FOUGÈRES 
Née QUERCY 

P.F.G., 71, Bd Gambetta, CAHORS 

PETITES ANNONCES 

GRANDE PARFUMERIE 
3, rue Portail-Alban, CAHORS 

18 marques de produits de beauté, crème. 
Lotions Jeanne Oxford, eau de Colo-
gne, grand Luxe. 20 0/0 de rabais. 

Prix de gros pour Coiffeur 

ON DEMANDE un ouvrier cordonnier. 
Prendre adresse au bureau du Journal. 

ON CHERCHE à acheter neuve ou d'oc-
casion, une forgé portative de 0 m. (il) 
environ. Faire offres au bureau du 
journal. 

1 
A VENDRE, fourrure « Renard », état 

neuf, 600 fr. Adresse : Bureau du Jour-
nal." (32.874). 

ETUDE DE 
MAITRE ROBÊHf SEGUY 

licencié en droit, avoué à Cahors 
1, rue Saint-Pierre 

EXTRAIT 
Un jugement a été rendu par défaut, le 

onze juillet mil neuf cent quarante, par 
le Tribunal civil de Cahors, enregistré, 
au profit de Madame MARQUÉS Eugénie-
Jeanne-Marcelle, épouse divorcée de Jo-
sé-Maria ESTIVALIS CABO, demeurant à 
Martres, commune de Pradines, 

Contre Monsieur José-Maria ESTIVA-
LIS CABO, ayant demeuré à Martres, 
commune de Pradines et actuellement 
sans domicile ni résidence connus. 

Aucune opposition contre ce jugement 
ne sera rec-cvable passé le délai d'un 
mois à compter du jour de la présente 
publication, si Monsieur ESTIVALIS 
CABO réside dans la France continen-
tale ; au cas contraire, le délai d'un mois 
s'augmentera des délais prévus par l'ar-
ticle 7j3 du Gode de procédure civile. 

Pour extrait : 
H. SÉGUY. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gèrant : L. PARAZINES 
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rçiei) qtTûi)e i)dit 
Oui ! oui ! c'est cela ! Elle allait 

partir là-bas ! Elle retrouverait ses 
chères habitudes de jeune fille riche 
qui n'a aucun souci, et elle ne revien-
drait plus jamais ici... plus jamais ! 
Ce serait à lui de venir la rechercher 
s'il tenait à elle. Mais il l'avait ren-
voyée et elle était bien sûre qu'il ne 
viendrait pas... 

Arrivée1 à ce stage de pensées dé-
moralisantes, Orane sanglotait déses-
pérément. Jamais elle ne s'était trou-
vée aussi malheureuse qu'en cette so-
litude, au milieu de ce petit logis co-
quet d'où son mari venait de partir 
après cette regrettable discussion. 

— Ah ! c'est atroce ce qu'on peut 
avoir de chagrin quand on a, comme 
moi, la malchance de rencontrer sur 
sa route un monsieur qu'on ne con-
naît pas et qui ne vous aime pas. 

Et cependant, elle ne demandait 
qu'à l'aimer, son mari !... Dans sa 
lettre à sa mère, elle ne disait pas 
seulement que des mensonges ! Il y 
avait aussi onelques petites vérités. 

La bonne entente qui les unissait 
n'était pas un mythe. Jusqu'ici, il n'y 
avait pas eu de gros orages dans leur 
petit foyer... c'était même agréable 
d'aller au théâtre et de sortir avec 
lui... Amusant même de préparer le 
dîner en cherchant ce qui peut faire 
plaisir au convive qui viendra s'as-
seoir en face de vous dans un tête-à-
tête assez embarrassant parfois... 
mais souvent agréable et trop court... 

N'était-elle pas heureuse, quand 
Ruitz lui faisait un compliment sur 
le menu ou sur la réussite d'un plat ? 
Ceci même ne prouvait-il pas qu'elle 
avait été une très gentille compagne 
pour lui ? S'il avait eu à se plaindre 
d'elle, aurait-il pris ce ton de grand 
frère pour lui dire avec tant de grâce : 

— Ce plat est délicieux. Je suis 
sûr, petite fille, que c'est vous qui 
l'avez préparé ? 

Elle rougissait jusqu'aux oreilles 
de plaisir ; puis, le lendemain, elle se 
remettait à la cuisine avec joie et en-
thousiasme. Elle feuilletait le bouquin 
de recettes pour dénicher quelques 
mets nouveaux mettant en relief ses 
talents culinaires. 

Oui, elle avait été une petite épouse 
modèle ; c'est lui, le monstre, qui 
était impardonnable de n'avoir pas 
su apprécier une si gentille petite 
femme. 

Mais à quoi bon ressasser tout ce-
la ! Il était parti, le monsieur ! Et 
parti avec une légèreté, une séche-
resse qui ne permettaient aucun dou-
te sur ses sentiments véritables... 

Oh ! évidemment, il lui avait dit : 

— Je comptais vous demander de 
partir avec moi... 

Mais c'est facile à dire, après coup : 
— J'espérais vous emmener à Ge-

nève !... 
C'est une façon d'avoir le beau 

rôle... de la rendre responsable de la 
scène qui avait éclaté entre eux !... 
Mais même s'il n'y avait pas eu cette 
querelle, Ruitz ne lui aurait pas de-
mandé de l'accompagner, elle en était 
bien certaine... ce sont des choses que 
l'on dit dans l'espoir de faire naître 
du regret, mais auxquelles on n'avait 
jamais pensé auparavant... 

Et puis, cette discussion, c'était lui 
qui l'avait déclenchée. Elle était là, 
bien tranquille à écrire, et il était 
venu comme un rustre se saisir de 
sa lettre !... Pourquoi cela ?... C'était 
ignoble, oe qu'il avait fait ! Depuis 
quand une femme n'a-t-elle plus la 
liberté de ses pensées ? 

Jamais un homme bien élevé n'au-
rait agi ainsi, ce qui était de la der-
nière impertinence. 

. Encore, si c'avait été par jalousie, 
par crainte qu'elle corresponde avec 
un rival, Orane aurait compris... Mais 
non, puisqu'il ne l'aimait pas... il le 
lui avait dit ! Dans de telles condi-
tions, un homme n'est pas jaloux. 

Mais sa pensée se stabilisa sur ce 
point. Une restriction se faisait dans 
son esprit : 

— Jaloux, jaloux ! Un homme 
peut être jaloux sans aimer ? Ce n'est 
souvent que de I'amour-propre, l'ins-
tinct de propriété ou la crainte du 
ridicule qui entrent en ligne de comp-

te. Combien de maris se montrent 
inquiets, fâchés, prennent des airs 
d'Othello, qui ne sont au fond que 
des orgueilleux trop imbus de leurs 
droits de maîtres et seigneurs ! Ils 
considèrent leurs femmes comme fai-
sant partie de leurs biens, ni plus ni 
moins, sans que l'amour ait rien à 
voir en l'occurrence. 

Laisseraient-ils quelqu'un, voler 
leurs autos ou fracturer leurs cof-
fres-forts ? Non. Alors, pourquoi lais-
seraient-ils un intrus toucher à leurs 
femmes ?... fussent-elles les dernières 
dans leurs cœurs, ou n'y fussent-elles 
même déjà plus. 

Après toutes ces considérations, 
Orane était tout à fait convaincue de 
l'indifférence de Miguel. Celui-ci 
n'ayant, d'ailleurs, jamais rien fait 
pour l'en dissuader. 

Elle se rendait compte, aussi, 
qu'elle n'avait montré tant de colère 
pour l'indiscrétion de son mari que 
dans l'espoir d'amener une explica-
tion entre eux. L'occasion était belle, 
pourquoi ne l'avait-il pas saisie ? 

Elle aurait été contente de consta-
ter une réaction chez oe mari glacial, 
dont la correction l'agaçait tant main-
tenant. Il aurait pu, pour se faire par-
donner son geste anormal, invoquer, 
par exemple, la crainte que la lettre 
fût destinée à un autre homme... La 
peur d'être trahi aurait été aussi une 
délicieuse excuse ! 

Au fond, Orane s'apercevait qu'elle 
avait profité de cet incident pour 
provoquer une scène et amener son 
mari à lui faire un aveu de ce genre. 

Piteux résultat ! Cet Espagnol était 
tellement orgueilleux, tellement infa-
tué de sa personne, tellement persua-
dé qu'il n'avait pas besoin de témoi-
gner de l'intérêt aux faits et gestes 
de sa jeune femme, qu'il n'avait rien 
vu, rien compris. 

Bref, une fois de plus, Orane était 
déçue. Croyant ouvrir la porte aux 
confidences, aux paroles tendres, elle 
s'était heurtée à la sécheresse de 
cœur de cet étranger. Ce n'était d'ail-
leurs pas la première fois, si elle vou-
lait bien observer tout ce qui avait été 
la manière d'être de Ruitz, depuis le 
lendemain de leur arrivée à Paris. 

Tout disait sa mauvaise volonté, 
son apathie, quand il mangeait en si-
lence, quand il revenait du cinéma, 
acceptant sans rien dire qu'elle ne lui 
prit pas le. bras... quand il affection-
nait de ne pas sentir sa présence à 
ses côtés... quand le soir, avant de se 
séparer d'elle, il se contentait bien 
souvent de marquer une lassitude 
extrême. Il levait les bras, s'étirait, 
bâillait et disait d'un ton endormi : 

— Je tombe de fatigue... Je vous 
laisse, ma chère enfant. Bonsoir ! 

Ah ! cette façon d'aller se coucher, 
de prendre congé d'une femme de 
vingt ans ! 

Ne trouvant plus d'aliments suffi-
sants dans cette rétrospective, Orane 
s'en prit alors à la race 

— Je comprends, maintenant, pen-
sait-elle, pourquoi on conseille tou-
jours aux femmes de ne prendre pour 
mari qu'un homme de leur pays. Me 

voici, moi, Française, liée à un Es-
pagnol dont le caractère vif et orgueil-
leux n'a rien d'encourageant F Au 
fond, que sont-ils ces hommes qui se 
sont montrés sous un .si vilain jour 
dans cette guerre civile ? Des sauva-
ges, des barbares, des exaltés !... Et 
têtus, avec cela, têtus comme les mu-
les de leur contrée ! Ils ne bouge-
raient pas pour un empire, lorsqu'ils 
ont décidé de rester où ils sont. Que 
peut-on tirer d'un individu issu de 
pareille souche ? 

Nous ne prétendons pas raconter 
toutes les idées qui assaillirent Orane 
durant la nuit qui suivit le départ 
inopiné de Miguel. Toujours est-il que 
le lendemain matin, la jeune femme 
prévenait sa concierge de lui faire 
suivre son courrier chez sa mère. 

** 
Orane se mit en route pour les Ja-

chères. 
Dans le train, au départ de Paris, 

elle se remémorait ce même voyage 
effectué en sens inverse quelques se-
maines auparavant, en compagnie de 
ce jeune mari qui était venu la ré-
clamer a ses parents et qui, mainte-
nant, pour une peccadille, non seule-
ment s'éloignait d'elle, mais encore 
lui conseillait de retourner là où il 
était allé la chercher. 

Tout à ses réflexions, la jeune 
femme n'avait pas vu fuir le paysage. 
Quand elle s'aperçut que le train 
roulait en pleine campagne, elle était 
déjà presque au but de son voyage. 

(A suivre). 


